
Les aides de la 

2024



Date de la prestation du 1er janvier au 31 décembre 
2024.

√ Pour les enfants de 3 mois à 3 ans (jusqu’à 7 ans 
en situation de handicap).

√ Aide pour le financement de la garde des enfants. 

/!\ Aides soumises à conditions

Maximum 400 € /an

Aide Familiale à la Petite Enfance (AFPE)

Date de la prestation du 1er septembre 2024 au 31 
août 2025.

√ Pour les enfants de 6 à 26 ans scolarisés et les OD 
et AD conjoints suivant un cursus scolaire.

√ Aide pour le financement des cours de soutien. Le 
choix du prestation est libre. 

/!\ Aides soumises à conditions

Cours de soutien à domicile : 

Maximum 1000€
Cours de soutien hors domicile et/ou en ligne : 

Maximum 2000€
Pour l’année scolaire 2024/2025

Aide Soutien Scolaire



Date de la prestation du 1er octobre 2024 au 30 
septembre 2025

√ Pour les jeunes de 20 à 26 ans ou 18 ans pour 
l’enfant unique ou dernier enfant à charge.

√ Aide financière pour permettre aux jeunes de 
poursuivre leurs études, entamer une formation  
ou pallier l’absence d’allocation chômage pendant 
quelques mois. 

/!\ Aides soumises à conditions

Maximum 180€/mois

Date de la prestation du 1er octobre 2024 au 30 
septembre 2025.

√ Pour les jeunes scolarisés jusqu’à 26 ans et les 

OD et AD conjoints sans limite d’âge suivant un 
cursus scolaire.

√ Aide pour le financement d’une partie de la 
contribution. 

/!\ Aides soumises à conditions
Maximum103€ 

pour l’année scolaire 2024/2025

Aide à l’Autonomie des Jeunes (AAJ)

Contribution de Vie Étudiante 
et de Campus (CVEC)



√ Les dossiers et les factures doivent être transmis à 
la CMCAS avant la fin de la prestation.

√ Pensez à renouveler vos dossiers chaque année !

Petit 
rappel...

Renseignements auprès de vos antennes de 

CMCAS Allier-Creuse-Combrailles

Antenne Montluçon
12, rue Albert Samain

03100 Montluçon 
Tél. : 04 11 62 06 00

Antenne Moulins-Vichy
Complexe Marcel Paul

Fromenteau
03400 Toulon-sur-Allier

Tél. : 04 70 49 67 34

https://nosoffres.ccas.fr/sante-social/


